
 

 

    
     
     
  

  
  
         

16 février 2023.-Arrêté interministériel n°003/CAB/MIN/EC0NAT/NKK/ADM/NSW/2023 et
CAB/MIN/FINANCES/ECO/2023/002 portant création et composition du Comité de règlementation des 
prix des produits stratégiques en République démocratique du Congo (J.O.RDC., 15 mars 2023, n°6, col. 31)

Le ministre de l’Économie nationale

Et

Le ministre des Finances,

Vu la Constitution du 18 février 2006, telle que modifiée et complétée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011, spécialement en 
son article 93;

Vu la loi organique 18-020 du 9 juillet 2018 relative à la liberté des prix et à la concurrence;

Vu la loi 15-012 du 1er août 2015 portant régime général des hydrocarbures;

Vu l’ordonnance 21-003 du 14 février 2021 portant nomination d’un Premier ministre;

Vu l’ordonnance 21-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vice-premiers ministres, des ministres d’État, des ministres, 
des ministres délégués et des vice- ministres;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères;

Vu l’arrêté interministériel 003/CAB/MIN/ECO-FIN&BUD/2001 et 021 /MIN/MINES-HYDRO/2001 du 25 juin 2001 portant 
fixation des modalités de révision de la structure des prix des carburants terrestres;

Vu l’arrêté interministériel o010/CAB/MIN-ECO/2004 eti4O9/CAB.MIN-ENER/2OO4 du 5 juillet 2004 portant réorganisation 
du comité de suivi des prix des produits pétroliers;

Vu l’arrêté interministériel O6/CAB/MIN-ECO&COM/2O12,08/CAB/MIN/HYDR0/20i2et650/CAB/MIN/FINANCES/20i2du
14 décembre 2012 modifiant et complétant l’arrêté interministériel 005/CAB/MIN-EC0NAT/2011,019/CAB/MIN 
HYDRO/2011 et	330/CAB/MIN/FINANCES/2011 du 31 décembre 2011 fixant les modalités de révision de la structure des 
prix des carburants terrestres et d’aviation;

Vu l’arrêté interministériel O38/CAB/MINET/ECONAT/]KN/GYN/gyn/2018 et	CAB/FINANCES/2018/242 et
009/CAB/ANM/MIN/HYD/2018 du 21 novembre 2018, fixant les modalités de remboursement des pertes et manques à 

gagner encourus par les sociétés pétrolières;

Considérant que la volatilité des prix des produits stratégiques présente un risque important pour la stabilité des prix 
intérieurs et donc pour le bien-être de la population et particulièrement celui des ménages les moins nantis;

Considérant que l’administration des prix de certains produits stratégiques peut entraîner quant à elle, la formation d’une 

créance des sociétés commerciales vis-à-vis de l’État ou inversement, en raison de la non-actualisation des paramètres de la 

structure des prix à leur niveau réel effectif reflétant les fondamentaux du marché (vérité des prix);

Considérant la volonté du Gouvernement de préserver le pouvoir d’achat de la population face aux aléas de la conjoncture 

économique, se traduisant notamment par des épisodes de gel des prix de certains produits stratégiques, notamment le 

pétrole, en dépit de la variation de leurs cours mondiaux et ceux des produits raffinés;

Considérant le fait que l’État est tenu de rembourses à ces sociétés les pertes qu’elles encourent en raison du gel des prix 
sous forme de subvention aux consommateurs, et qu’il en découle un coût budgétaire substantiel dans un contexte 

d’étroitesse de la trésorerie publique;

Considérant la volonté du Gouvernement de préserver l’équilibre du système d’approvisionnement en produits stratégiques 
en général et du pétrole en particulier, de maîtriser le risque de pénurie à travers la mise en place d’un mécanisme efficace, 

transparent et rapide de certification et de paiement régulier des pertes et manques à gagner subies par les sociétés 
pétrolières du fait du gel des prix;

Considérant les dispositions du mémorandum des politiques économiques et financières conclu avec le Fonds monétaire 

international dans le cadre de la facilité élargie de crédit et du programme triennal lui associé;

Considérant la nécessité et l’urgence;

Arrêtent:








